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LUCIE VAURETTE 
Lucie Vaurette née Gaillard est née 
le 10 avril 1930 à Pradelles et va à 
l’école de Blesle avec son frère Al-
bert en passant par les coursives de 
Chamberty. Encore jeune, elle devra 
aider ses parents à la ferme et en 
ces temps là on pratiquait la fenai-
son à la main et ramenait le foin 
avec l’attelage de bœufs. Elle va 
rencontrer son mari Célestin, ouvrier 
agricole né à Leyvaux et ils auront 
trois enfants, un garçon et deux fil-
les. Ils vont reprendre la ferme fami-

liale de Pradelles et travailler dur tout en élevant les en-
fants. Lucie aura la douleur de perdre son époux en 1987, 
sa maman en 1989 et son frère en janvier 2020. Daniel, à 
son tour s’est installé sur l’exploitation et restera auprès 
de sa maman qui l’aidera avant de prendre une retraite 
bien méritée.  
Elle adorait tricoter, lire et passait de grands moments à 
jouer avec ses bêtes. Puis la maladie va arriver, mais 
sans se plaindre, elle va continuer à s’occuper de tâches 
ménagères car si depuis une dizaine d’années ses jam-
bes fonctionnaient mal, la tête elle, gardait une excellente 
mémoire. Elle devra pourtant se résoudre à rester en fau-
teuil roulant ses trois dernières années, puis le 30 novem-
bre elle quittait son domicile pour la dernière fois pour 
rejoindre l’hôpital de Brioude où elle décèdera le 17 dé-
cembre. A toute sa famille, le Tambour adresse ses plus 
sincères condoléances. 
 

DEFENSE INCENDIE 
Nous profitons des travaux sur les 
réseaux pour améliorer et compléter 
notre desserte en bornes incendie. 
La photo montre la nouvelle borne 
installée face aux bureaux du Moulin 
du Bos. 
Complétée par la rivière et le béal, 
elle permettra la défense du site et 
améliorera celles des habitations 
proches.  
Chaque opération a un coût impor-
tant, environ 3 000 €, mais cela per-
met d’anticiper et d’échelonner des 

opérations qui deviendront un jour obligatoires. 
 
 

PIERRE LAPORTE 
Pierre Gabriel est né le mardi 9 
juin 1960 au foyer de Jacques 
Laporte et Madeleine Morel. Ele-
vé avec amour par ses parents et 
entouré par toute sa famille, il a 
grandi d’abord au côté de Javotte 
Trincal pendant près de 30 ans. 
Son handicap (la trisomie 21) 
était largement compensé par 
son caractère enjoué. Il adorait la 
compagnie, aimait chanter, dan-
ser. De plus il répondait toujours 
présent avec Jacques pour la fête 
du pain à Bousselargues ainsi 
qu’aux Marcheurs Bleslois où il participait avec entrain 
aux brocantes, randonnées et voyages restés cultes ! 
Puis ce fut l’entrée au CAT de Brassac les Mines où il 
s’était fait de nombreux copains. 
Les années passant, ses parents durent se résigner avec 
déchirement à le confier au foyer Saint-Nicolas à Pradel-
les. Là aussi il se fit apprécier de tout son entourage. 
Malheureusement, son papa Jacques Laporte décèdera 
le 10 juin 2019, laissant Pierre seul avec sa maman Ma-
deleine. Ce fut d’ailleurs aux obsèques de Jacques que 
les bleslois purent apercevoir Pierre pour la dernière fois 
se tenant avec dignité au côté de sa maman et auprès de 
toute la famille. Puis la maladie étant là, Pierre s’est éteint 
paisiblement à Pradelles le 28 décembre 2020 et ses ob-
sèques ont eu lieu à Blesle le 31 décembre 2020. 
Nous ne le remercierons jamais assez pour tout le bon-
heur qu’il nous a donné. 
A toute sa famille, le Tambour adresse ses plus sincères 
condoléances. 

 
SAPEURS POMPIERS DE BLESLE 

RECRUTEMENT 
Le centre de secours comptant à 
ce jour 16 membres actifs, la 
campagne de recrutement me-
née depuis 2019 reste de vi-
gueur. N’hésitez pas à en parler 
autour de vous et à solliciter le 
lieutenant CELLIER Cyril (06 33 
02 13 98) et ses collègues pour 
obtenir davantage d’informa-
tions !  
 

Le Tambour de Blesle 

INFOS MUNICIPALES 
La vaccination à ce jour est engagée principalement pour les personnes âgées de plus de 75 ans. Vous êtes certainement nom-
breux à prendre les contacts nécessaires auprès des services de vaccination de l’hôpital de BRIOUDE (n° 04 71 50 86 55) et vos 
médecins traitants. De plus, soyez vigilants, seul le Centre Hospitalier peut vous joindre, ne rappelez pas un numéro que vous ne 
connaissez pas. 
Nous avons communiqué une liste auprès de ces services, toutefois il apparait des difficultés pour joindre le central téléphonique. 
Aussi nous sommes à votre disposition pour vous aider dans votre démarche si vous le jugez nécessaire ou de même si vous 
avez des difficultés de transport pour vous rendre à BRIOUDE. Vous pouvez donc prendre contact avec la Mairie:04 71 76 20 75.  
COMPOSTEUR 
Un premier composteur partagé va être mis en place sur la Commune. Il se situera au cimetière et aura un fonctionnement parti-
culier. Si il a pour but de diminuer les déchets mis en décharge et envoyés vers l’incinérateur, il sera destiné aux seuls produits 
du cimetière et participera au tri en séparant les plastiques dans l’ancien emplacement et recevra les déchets naturels pour réali-
ser du compost. Des panneaux vous indiqueront la bonne marche à suivre. Nous comptons sur la civilité de tous les utilisateurs 
pour respecter ces consignes. 



Le Tambour de Blesle 

RENSEIGNEMENTS PRATIQUES   
Contact : tambourdeblesle@orange.fr  

Mairie : 04.71.76.20.75  mairie.de.blesle@wanadoo.fr / www.blesle.fr 
Heures d’ouverture du mardi au samedi de 10h à 12h, le lundi de 14h à 16h. 

Médecins : Dr Barbary : 04.71.76.23.14 / Dr Bouvet : 04.71.76.55.04 
Pharmacie : 04.71.76.22.20  Pompiers : 18 ou 112 

Cabinets d’infirmières : De la Frégonnière/Planche : 04.71.20.16.35,  
Gaillard/Dechevre : 04.71.23.03.22 

Gendarmerie : 04.71.76.21.19  Samu : 15 
La Poste : 04.71.76.97.60 (Centre de tri d'Arvant)  

Office de Tourisme : 04.71.74.02.76 

 
 

PERMANENCES 
Mission locale pour l’emploi des jeunes: 1er  lundi de chaque mois (Toute la journée), salle du conseil. 
ADMR: Bureaux d’ESPALEM, au-dessus de la Mairie : ouvert du lundi au jeudi de 8h à 16h30 (port du 
masque obligatoire). Secrétariat joignable tous les jours de 8h à 12h au : 07 67 05 07 88. Service social, 
vendredi (9h30 à 12h), Château des Mercœur. CCAS : 1 mercredi sur 2 de 18h à 19h, Château des 
Mercœur. Bibliothèque municipale : vendredi 15h à 17h, Château des Mercœur. La Poste : du mardi 
au vendredi de 13h15 à 16h15.  

Ramassage des ordures ménagères : lundi. Collecte des déchets recyclables : un mardi sur deux.. 
Horaires des messes : samedis 6, 13, 20 et mercredi 17 février, samedi 6 mars : 16h église de Blesle, 
samedi 27 février : 16h église de Grenier-Montgon. 
 

SAPEURS POMPIERS DE BLESLE 
CONGRES DES POMPIERS 

Après de multiples change-
ments de date liés à la si-
tuation sanitaire compli-
quée,  vos sapeurs-
pompiers ont enfin pu, 
après consultation de leurs 
autorités et des divers pres-
tataires, fixer une nouvelle 
date à leur Congrès Dépar-
temental. Celui-ci se tiendra 
donc les 10 et 11 septem-

bre 2021, sous réserve de nouvelles modifications liées à la 
crise. Nous espérons pouvoir enfin vous proposer cette année 
le fruit de notre travail et de celui des bénévoles qui continuent 
encore à nous soutenir et que nous tenons encore une fois à 
remercier.  
 

HABITAT ET LOGEMENT 
Depuis le 01 janvier 2021, les aides à la 
pierre sont transférées au département, 
ceci vient compléter la politique globale 
et structurer un service plus large cou-
vrant tout le spectre de l’habitat et le 
logement. Le département devient l’in-
terlocuteur principal pour gérer le systè-
me des aides nationales et locales, ren-
seigner les usagers sur les dispositifs et 
sera le partenaire de l’état, des bailleurs 
et associations privées. 
Vont être regroupés dans la maison de 
l’habitat : l’observatoire de l’habitat, l’es-
pace info Energie, le fond de solidarité 
logement, les aides à la pierre, l’agence 
départementale d’information sur le logement et le service pu-
blic de la performance énergétique de l’habitat. 
Le programme habiter mieux se poursuit, il y a une permanence 
mensuelle en mairie de Blesle et une opération pour l’améliora-
tion de l’habitat est dans les projets de la communauté de com-
munes. Aussi nous vous invitons à vous rapprocher de ces ser-
vices si vous avez en projet des investissements pour améliorer 
votre isolation, changer votre chauffage et rénover votre habitat.  

 
ADMR 

L’ADMR prend ses quartiers à Espalem 
 Après avoir eu son bureau principal à l’ancienne poste de Lor-
langes pendant de nombreuses années, c’est une page qui 
s’est tournée en janvier avec le déménagement de l’ADMR - 
récemment rebaptisée ADMR du Pays d’Allagnon – dans des 

locaux situés dans 
l’appartement au 
dessus de la mairie 
d’Espalem.  
Ce changement était 
devenu nécessaire 
car l’exiguité du bu-
reau de Lorlanges ne 
pouvait plus répondre 
aux besoins de l’as-
sociation réunissant 

une dizaine de bénévoles au sein de son conseil d’administra-
tion, employant une trentaine de salariés et apportant une aide 

à domicile à plus de 180 personnes sur un territoire regroupant 
plusieurs communes, dont celles de l’ancienne communauté de 
communes du Pays de Blesle (Autrac, Blesle, Espalem, Saint-
Etienne sur Blesle, Torsiac, Grenier-Montgon, Lorlanges, Léo-
toing, Chambezon) auxquelles s’ajoutent Lempdes-sur-
Allagnon, Saint-beauzire, Saint-Géron et Lubihac.  
Les nouveaux locaux permettent à l’ADMR de disposer de trois 
bureaux, d’une salle de réunion servant également d’espace de 
rencontre et de détente pour les salariés et d’une pièce d’archi-
vage, soit un ensemble répondant parfaitement aux besoins 
des activités de l’association. Les bureaux sont ouverts du lundi 
au jeudi de 8h à 16h30 (port du masque obligatoire) et le secré-
tariat est joignable tous les jours, dont le vendredi, de 8h à 12h, 
au numéro unique : 07 67 05 07 88. 

 
UN PETIT GESTE POUR LA PLANETE 

ET NOTRE ENVIRONNEMENT QUOTIDIEN 
SOYONS CONSOM’ACTEUR 

Les étals de nos commerces sont toujours garnis de fruits et 
légumes variés. Est-ce toujours logique ? Réflexion à partir de 
deux exemples parmi d’autres : tomate et kiwi.  
C'est bien connu, la tomate, 
fruit d'été, pousse avec so-
leil et chaleur. En hiver sa 
culture nécessite serres 
chauffées et éclairage artifi-
ciel : bilan environnemental 
largement augmenté. Ache-
ter un kilo de tomates en 
hiver équivaut à parcourir 12 
km en voiture ! Et son prix 
est plus élevé. Notre pro-
duction hivernale française est insuffisante, nous nous approvi-
sionnons donc ailleurs (Espagne, Maroc où plus loin). Le voya-
ge, souvent en camion, parfois en avion, nécessite une récolte 
avant maturité. Une saveur différente de celles qui mûrissent au 
soleil et une qualité nutritionnelle certainement réduite. Le cas 
de la courgette est semblable.  
Le kiwi est un produit phare de l'hiver. Sa récolte chez nous 
débute en novembre-décembre (octobre en Italie). Il continue 
de mûrir à température ambiante et se conserve deux à trois 
semaines. Des températures plus basses permettent de le 
consommer jusqu'en mars-avril. La France est le deuxième 

producteur Européen 
après l'Italie (source : 
Agreste). Plus de 50% 
des kiwis consommés en 
France sont importés. 
33% de nos besoins arri-
vent par bateau entre avril 
et octobre dont 25% de 
Nouvelle Zélande, à l'au-
tre bout du monde 
(sources douanes Fran-

çaises). A cette époque il y a des fraises, framboises, puis des 
cerises, etc... 
Beaucoup de revues publient un «calendrier des fruits et légu-
mes de saison». Certains magasins en proposent. Par internet 
sur le site de l'ADEME l'accès à celui de GOOD PLANET est 
possible :  
https://www.ademe.fr/calendrier-fruits-legumes-saison. 


